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Définitions clés

Définitions clés

Au Canada, le terme « francophone » peut désigner une personne 

dont la langue maternelle est le français. Il s'agit généralement de 

la langue qu'elle utilise le plus souvent pour parler, lire, écrire ou 

réfléchir. Le français peut également être la langue la plus 

couramment utilisée à la maison. Être francophone peut aussi 

simplement signifier être capable de parler couramment cette 

langue.

En Alberta, l'immersion française est un programme scolaire 

destiné aux élèves dont la langue maternelle n'est pas le français 

(généralement des anglophones) visant à leur permettre 

d'acquérir unbilinguisme fonctionnel.

1“Francophone.” The Canadian Encyclopedia, Historica Canada, thecanadianencyclopedia.ca.
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Définitions clés

Les écoles francophones sont accessibles sur la base du statut du 
parent en tant que titulaire de droits en vertu de l’article 23 de la 
Constitution. Le parent détient le droit légal de choisir l’éducation, 
et l’enfant en est le bénéficiaire.

Pour être reconnu comme titulaire de droits au Canada (Alberta), 
un parent doit satisfaire à l’un des trois critères suivants :
• Sa première langue apprise et encore comprise est le français. 
• Il a reçu son instruction au niveau primaire au Canada en 

français. 
• Il a un enfant qui a reçu, ou reçoit, un enseignement au niveau 

primaire ou secondaire en français au Canada.

1 “Francophone.” The Canadian Encyclopedia, Historica Canada, thecanadianencyclopedia.ca.



L'ordre du jour

L'ordre du jour

Comprendre les 

différences entre les 

programmes d'immersion 

française et francophone

Critères clés pour aider à 

déterminer quelle option 

convient le mieux à 

chaque enfant



Pourquoi cet te 

conversation est-elle

importante ?

• La croissance de l’éducation bilingue en Alberta

• La diversité croissante des familles 

francophones

• L'importance d'un soutien éclairé et de la 

collaboration

• Le rôle des éducateurs et des parents en tant que

partenaires décisionnels



Le contexte albertain

Le contexte albertain

L'Alberta soutient plusieurs voies d'accès

à l'enseignement en français

L'Alberta soutient officiellement deux voies 

distinctes d'accès à l'enseignement en français 

financées par l'État, chacune ayant un objectif, un 

mandat et une population cible différents.

Il ne s'agit pas de « niveaux » d'un programme 

identique, mais de modèles structurellement et 

juridiquement différents, conçus pour répondre aux 

besoins de communautés différentes.



C’est quoi 

l'éducation 

francophone ?

Destiné aux titulaires de droits en vertu de l'article 23

Destiné aux titulaires de 

droits en vertu de l'article 23

Mettre l'accent sur la vitalité 

linguistique, l'identité 

culturelle et la pérennité des 

communautés

La gouvernance par le réseau 

scolaire francophone



C’est quoi 

l’immersion 

française?

Créé pour les élèves dont la première langue n’est pas le français

Créé pour les élèves dont la 

première langue n’est pas le 

français

Objectif : 

Bilinguisme 

fonctionnel élevé

Commence typiquement en 

maternelle ou 1ère année 

mais l’entrée tardive est 

une option



Francophone

Programme de première 

langue

Éligibilité basée sur les 

droits

Mandat identitaire et 

communautaire

Gouverné par des 

autorités francophones

Différences clés

Différences clés

Immersion française

Programme de 

deuxième langue

Inscription ouverte

Mandat de compétence

en bilinguisme

Gouverné par les conseils 

scolaires/divisions 

anglophones



 Éligibilité Structure Légale

Éligibilité &

Structure 

Légale

Section 23 Francophone Education Eligibility

https://education.alberta.ca/media/3653492/s

ection-23-francophone-education-eligibility -

declaration-guide.pdf

L’immersion n’a pas de critères d’éligibilité.
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Résultats langagiers

Résultats langagiers

Éducation francophone :

•Compétence avancée en français académique

•Forte identité culturelle et linguistique

•Continuité communautaire

Immersion française :

•Bilinguisme à fonction élevée (DELF B2)

•Succès académique comparable à l’école 
anglophone

•Opportunités pour prendre un chemin post-
secondaire bilingue



Responsabilités des éducateurs

Responsabilités des éducateurs

En tant qu’éducateurs et leaders, notre influence compte.

Considérer :

• Est-ce que j’explique clairement les différences entre les 

parcours d’immersion et francophone?

• Est-ce que je comprends les distinctions juridiques et 

d’admissibilité? Est-ce que j’écoute les objectifs des 

familles avant d’offrir des conseils?

• Est-ce que les familles se sentent informées, et non 

dirigées?

• Est-ce que je valorise le bilinguisme comme un atout?

• Est-ce que j’évite de présenter un parcours comme 

supérieur à l’autre?

• Suis-je prêt(e) à accepter la décision de la famille?



Structure de prise de décisions pour parents

Structure de prise de 

décisions pour parents

Nous vous encourageons de réfléchir :

• Est-ce que notre famille répond aux critères d’ayant 

droit?

• Comment les expériences linguistiques de notre famille 

peuvent-elles enrichir l’apprentissage de notre enfant?

• Quels sont nos objectifs à long terme (culture, carrière, 

mobilité)?

• Quelle communauté scolaire correspond le mieux à notre 

enfant et à notre famille?

• Quelles ressources ou expériences à l’extérieur de 
l’école pourraient compléter chaque programme?



« Les élèves en immersion prennent du retard en anglais. »

« Changer du parcours francophone à celui d’immersion ou 
anglophone plus tard nuira à l’identité francophone de l’enfant. »

« On ne peut pas réussir si les parents ne parlent pas français. »

« L’immersion française est réservée aux élèves très performants. »

« Les programmes d’immersion française sont des programmes où 
l’anglais est la langue première et où le français est enseigné comme 
langue seconde. »

VRAI ou FAUX

VRAI ou FAUX

FAUX

VRAI

FAUX

FAUX

VRAI



« L’éducation francophone est réservée uniquement aux 
élèves issus de foyers francophones. »

« L’insécurité linguistique est plus prononcée chez les 
élèves d’immersion. »

« Les écoles francophones sont réservées aux familles 
parfaitement francophones. »

« Les diplômé.es des écoles francophones répondent aux 
exigences de compétence en anglais pour l’admission dans 
les établissements postsecondaires anglophones. »

VRAI ou FAUX

VRAI ou FAUX

FAUX

VRAI

FAUX

VRAI
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Merci!

Merci!

Questions ?

info@fpfa.ab.ca ou https://fpfa.ab.ca

info@ab-nwt.cpf.ca ou https://cpf.ca
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Ressources

RessourcesÉvaluation
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